
  

 
 
 

Concours d’orthographe 
« N’ayons pas peur des mots » 

 
 

Règlement 

 
Article 1 
 
Sur une idée originale de M. Bernard Bruchet, Flers Agglo, par le biais de la 
Médiathèque de Flers, organise un concours d’orthographe. L’inscription est 
gratuite, le nombre des candidats est limité à 200 personnes. 
Ce concours s’inscrit dans le cadre du Contrat Territoire Lecture de la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles de Normandie (DRAC). 
 
L’épreuve de dictée aura lieu le samedi 16 novembre 2024 au Centre 
Madeleine-Louaintier sis au 3, square Delaunay, 61100 FLERS, à 14h.   
 
Les inscriptions s’effectueront à partir du samedi 12 octobre 2024 auprès de : 

- la Médiathèque de Flers Agglo,  
9 rue du collège, 61100 FLERS 02 33 98 42 22 – mediatheque.flers@flers-agglo.fr 

- l’Office de Tourisme de Flers Agglo,  
2 Place du Dr Vayssières,  61100 FLERS 02 33 65 06 75 – accueil@flerstourisme.fr 

 
S’il restait des places disponibles le jour du concours, l’inscription serait possible sur 
place entre 13h00 et 13h55. 
 
 
Article 2 
 
Le concours se déroulera comme suit : 
 
13h00 : ouverture des portes 
14h00 : début du concours de dictée (en plusieurs parties + test) 
15h30-18h00 : café/goûter pour les participants + jeux divers + corrections sur 
scène 
18h00 : annonce des résultats et remise des prix 
18h30 : vin d’honneur 
 
L’épreuve en elle-même se déroulera comme suit : 
 

- lecture du texte 
- dictée  
- relecture 
- test rapide (pour départager les éventuels ex aequo) 
- ramassage des copies 



 

 

Article 3 
 
Les candidatures seront réparties dans les catégories suivantes : 
- cadets (- de 15 ans) 
- juniors (15 – 18 ans) 
- seniors amateurs 
- seniors confirmés 
Les lauréats des trois premières places de la catégorie « amateurs » des années 
précédentes ne pourront être inscrits qu’en catégorie « confirmés ». Les autres 
candidats majeurs s’inscrivent en catégorie « confirmés » s’ils estiment avoir un 
excellent niveau en orthographe ou s’ils exercent ou ont exercé une profession 
littéraire ou exigeant une excellente orthographe (écrivain, journaliste, traducteur, 
correcteur, enseignant…). 
Les cadets et juniors seront notés sur la première partie de la dictée, les seniors 
amateurs et confirmés sur la totalité du texte. 
 
Article 4 
 
La répartition des lots entre les gagnants sera la suivante : 
 
CADETS 
Les 5 premiers lauréats remportent chacun un bon d’achat émis par l’UCIA et offert 
par Flers Agglo (valeur unitaire : 30€) 
 
JUNIORS 
Les 5 premiers lauréats remportent chacun un bon d’achat émis par l’UCIA et offert 
par Flers Agglo (valeur unitaire : 30€) 
 
SENIORS AMATEURS 
- 1 bon d’achat de 100 € pour le premier candidat arrivé en 1ère position 
- 1 bon d’achat de 60 € pour le premier candidat arrivé en 2ème position 
- 1 bon d’achat de 50 € pour le premier candidat arrivé en 3ème position 
 
SENIORS CONFIRMES 
- 1 bon d’achat de 100 € pour le premier candidat arrivé en 1ère position 
- 1 bon d’achat de 60 € pour le premier candidat arrivé en 2ème position 
- 1 bon d’achat de 50 € pour le premier candidat arrivé en 3ème position 
 
Selon le nombre d’inscrits dans les catégories « amateurs » et « confirmés », il sera 
réparti encore 4 bons d’achat de 30€ chacun sur les lauréats suivants 
 
Formule :  
[Nombre d’inscrits dans la catégorie x 4] = nombre de lots de 30€ à attribuer 
 Nombre d’inscrits majeurs 
Le nombre obtenu est arrondi. 
 
- L’organisation se réserve le droit d’attribuer un prix supplémentaire : « Coup de 

cœur » avec ou sans lot. 



 

 

 
 
 
Article 5 
 

- Les inscriptions seront closes 5 minutes avant le début de la dictée : 13h55. 
- L’usage des dictionnaires, d’ouvrages assimilés, de téléphones portables, de 

tablettes tactiles ou de toute autre référence orthographique est formellement 
interdit. 

- Les copies seront anonymes, la seule identification admise est le numéro 
d’inscription, délivré à l’inscription. 

- Il est interdit de communiquer avec les autres candidats pendant l’épreuve. 
- Tout contrevenant à ces règles sera exclu du concours sur-le-champ. 
- Toute fraude entraîne l’élimination du classement 

 
 
 
Article 6 
 

L’organisation fournira stylos, copies et papier brouillon. 
 

 
Article 7 
 

- Les corrections seront effectuées par un jury désigné à cet effet. Ce jury est 
présidé par Monsieur Bernard Bruchet, finaliste de la Dictée des Amériques à 
Québec en 2007. 

- Les copies seront rendues aux candidats après l’annonce des résultats, contre 
le reçu d’inscription, mais les décisions du jury sont souveraines et sans 
appel. 

- Aucun recours ni aucune contestation ne seront pris en compte sur les 
conditions d’organisation, le déroulement et les résultats du concours. 

- Les candidats acceptent d’être photographiés et que les images prises 
pendant le concours soient publiées dans la presse ou sur des supports de 
communication de Flers Agglo (journaux d’informations communautaires, site 
internet…) 

 
- La signature du formulaire d’inscription implique l’acceptation et 

l’engagement au respect des clauses stipulées dans le présent règlement. 
 
 
 
 
 
 
         Signature du candidat 
 


